
Demande de livret de famille

Je soussigné(e) M………………………………………………………………………………..
Domicilié(e) à 
…………………………………………………………………………………........................... 
…………………………………………………………………………………………………...
Téléphone :…………………… Courriel :……………………………………………………...

Sollicite, conformément aux informations inscrites au verso :

La délivrance d’un duplicata de livret de famille pour le motif suivant :
 Perte, vol ou destruction du premier livret
 Naissance d’un premier enfant
 Epoux ou parent dépourvu de livret suite à un divorce ou séparation.
 Changement d’état civil, rectification…

La mise à jour de mon livret afin d’y inscrire :
 Mon ou mes enfants
 Le divorce
 Le décès
 Autre mention : ………………………………………………………………………….

Je certifie que les renseignements indiqués ci-dessus et au verso sont exacts et complets à ce 
jour.

Note : Le livret de famille doit comporter toutes les indications relatives aux décès, divorce, etc… 
L’usage d’un livret inexact ou incomplet engage la responsabilité des titulaires qui sont passibles de 
poursuites pénales (article 441-7 du code pénal.).

Fait le :

Signatures : Père : Mère :

Mairie du domicile
Remis à M………………………………………………………………………………….
Le : ……………………………. Signature :



PERE

Nom :
Prénom(s) :
Né le :
A :
Département/Pays :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé le :
A :

MERE

Nom :
Prénom(s) :
Né le :
A :
Département/Pays :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé le :
A :

MARIAGE

Mariés le :
A :
Département/Pays :
Acte transcrit au SCEC* : 

Date du divorce :

ENFANTS

Nom :
Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :

Nom :
Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :
Nom :

Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :

Nom :
Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :
Nom :

Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :

Nom :
Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :
Nom :

Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :

Nom :
Prénom :
Né(e) le :
A :
Acte transcrit au SCEC* :

Décédé(e) le :

* Le Service Central de l’Etat Civil (SCEC) du Ministère des Affaires Etrangères est compétent pour tous les 
actes d’état civil survenus à l’étranger ou dans les territoires anciennement sous administration française, des 
ressortissants français.


